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EUROPE ET ARTISANAT : L’APCM ET L’UPA SOULIGNENT L’IMPORTANCE 
STRATEGIQUE DE L’ADOPTION D’UN VERITABLE SMALL BUSINESS ACT  

 
Lors de la conférence européenne de l’artisanat qui s’est tenue à Tours les 30 et 31 octobre 2008, en 
présence de Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’Etat aux affaires européennes et d’Hervé Novelli, secrétaire 
d'Etat à l'artisanat, aux petites et moyennes entreprises, l’APCM et l’UPA ont réaffirmé, avec leurs 
partenaires européens, l’importance d’adopter un Small Business Act ambitieux (SBA) pour soutenir le 
développement et l’activité des 23 millions d’entreprises artisanales et de moyennes entreprises qui 
représentent 98 % des entreprises européennes. Ce soutien est évidemment encore plus crucial en période 
de crise financière et économique. 
 
Dans le contexte d’instabilité actuelle au niveau mondial, les représentants des entreprises artisanales et 
des petites entreprises se sont adressés au président de la République pour demander qu’il intervienne 
fermement en ce sens lors du Conseil Compétitivité du 2 décembre qui devrait adopter le texte définitif. 
L’APCM et l’UPA ont également proposé que le Conseil européen du 11 décembre soit l’occasion de souligner 
la nécessité d’appliquer les principes du SBA et du « Pensez aux petits d’abord » dans toutes les politiques 
européennes et nationales.  
  
Les messages portés pour l’artisanat et les petites entreprises en conclusion de la conférence de Tours :  

• améliorer la gouvernance par l’application du « Pensez aux petits d’abord » ; 
• répondre de façon ciblée aux besoins de l’artisanat et des petites entreprises, en matière 

notamment de garantie et d’accès au crédit ;  
• construire des dispositifs d’accompagnement en s’appuyant sur les organisations représentatives, 

comportant la mise en œuvre du système de guichets uniques ; 
• faire de la normalisation et de l’innovation des outils du développement de l’artisanat et des petites 

entreprises ; 
• favoriser la contribution au développement durable ; 
• promouvoir le rôle de l’artisanat et des petites entreprises dans la cohésion des territoires.  

 
Ces messages ont été adoptés lors des travaux menés par les représentants de vingt-et-un pays de la 
communauté européenne qui ont réaffirmé que les petites entreprises européennes ne devaient pas payer 
le prix de la crise financière.  
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